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édito 300e visite à domicile1974
En 300 numéros, depuis 44 ans, il s’en est écrit et passé des 
choses, des petites et des grandes… N’ayez crainte, je n’ai pas 
ici l’intention d’en faire le tour. J’aimerais toutefois, comme 
dans chaque Édito de cette 44e année, présenter certains faits 
des décennies passées, de 10 ans en 10 ans, et dont on pour-
rait encore profiter aujourd’hui.
Il y a 40 ans, à l’aube de l’année 1978, tel que mentionné en 
Édito du no 28, il était décidé que l’EPIK serait désormais distribué 
gratuitement à toute la population, avec possibilité d’abonnements 
extérieurs à 2.00$. Les fonds devaient  être assurés par des com-
manditaires et des dons, la Caisse populaire acceptant de combler 
le déficit, si nécessaire. À compter de janvier, l’Âge d’Or, l’AFEAS, 
les Fermières, les Loisirs Kakou, la Chambre de Commerce et 
l’UPA s’engageaient à assurer une page chaque mois…
Il y a 30 ans, no 107, Mars-Avril 1988.  La Une titrait : «Gros-
Cacouna tremble encore!».  Le 29 février avait été dévoilé et signé 
le projet d’implantation d’une usine de broyage de ciment par la 
Compagnie Miron Inc. L’événement ayant été peu couvert par les 
médias et voulant assurer à la population un minimum d’informa-
tions pertinentes, l’EPIK avait directement contacté le vice-pré-
sident de Miron Inc, Région de l’Est et présentait, en deux pages 
d’Édito étendu, les informations de bases sur les enjeux du projet 
et les réponses recueillies concernant les enjeux de sécurité et les 
perspectives d’emploi, sujets qu’aucun journaliste n’avait couverts 
à l’occasion du lancement.
Dans ce numéro de 1988 débutait aussi une nouvelle chronique 
de Roger Thibault, de la famille Thibault du bois des Belle : «Men-
teries vraies sur Cacouna» ou «Comment tirer de l’oubli quelques 
perles de la p’tite histoire de Cacouna».  Cette chronique allait se 
poursuivre jusqu’aux  Fêtes de juillet 2000, no 185, soit plus de 12 
ans ou 78 numéros plus tard. Un record de durée encore jamais 
égalé pour une chronique.
C’est en avril 1988 que paraissait également  la seconde parution 
du «BOUBOU JOURNAL», supplément jeunesse de 8 pages, réa-
lisé par et pour les jeunes, une initiative de l’équipe des jumeaux 
April (fils d’Aline et Rosaire), et qui ne se répétera malheureuse-
ment qu’à quelques reprises.
Il y a dix ans,  Avril 2008, no 240. «L’EPIK, bulletin ou journal?» 
Dans cet Édito, l’EPIK est en période de renforcement de sa mis-
sion. «Comme journal communautaire, oui l’EPIK joue son rôle 

en couvrant activités, compte rendus, 
petites annonces et communiqués d’inté-
rêt, mais il ne le jouerait pas pleinement 
s’il ne faisait que ça. (…) Au-delà des 
communiqués, on doit approfondir l’infor-
mation, amener le lecteur à en saisir le 
sens, à voir l’impact qu’elle peut avoir sur 

2018

le milieu. Le journal doit aussi permettre l’expression des citoyens 
dans des chroniques ou des articles d’opinion. (…) Notre journal 
communautaire doit être le lieu privilégié de l’information locale, 
de l’expression citoyenne, des échanges d’idées et d’opinions, (...) 
pour que jaillissent les solutions, les compromis, les initiatives per-
mettant de faire de Cacouna un lieu où il fait bon vivre et grandir.» 
Et pour aller dans ce sens avec les nouveaux médias sociaux, c’est 
à cette époque, il y a maintenant 10 ans, que l’EPIK se préparait à 
mettre sur pied son site Web «www.journalepik.com».  
Le rythme des suivis a bien sûr varié selon l’importance des enjeux 
que nous avons eu à traverser ces 10 dernières années, et selon la 
volonté des citoyens d’y réagir. Ces objectifs demeurent tout aussi 
valables et pertinents aujourd’hui, mais  le moyen privilégié est 
davantage la page Facebook du journal, le site demeurant valable 
pour conserver les archives de nos dossiers et articles de fond et 
pour y rendre disponibles toutes nos parutions depuis 2008, en 
format PDF couleur.    
Dans ce contexte, la Campagne de membership (annoncée au 
bas de la page 2 et qui se termine le 19 mai) est moins une cam-
pagne de financement qu’un geste d’appartenance à un milieu 
à qui on veut donner une âme qui nous ressemble, qui nous ras-
semble. Le dépôt de votre nom et d’un don symbolique (5$) dans 
la boîte au Marché Desbiens est important pour démontrer l’appui 
des citoyens dans nos demandes annuelles de subvention de fonc-
tionnement, mais aussi pour vous sentir un peu plus enracinés dans 
un milieu où il fait bon vivre.
Résidents de Cacouna, l’EPIK format papier continuera, pour un 
temps encore, à vous faire sa visite régulière à domicile, 6 fois par 
an, pour vous garder en contact avec ce coin de pays où vous avez 
choisi de vivre et vous permettre, nous le souhaitons, d’y ancrer 
vos racines et de trouver qu’il fait bon y vivre. C’est l’objectif du 
Journal depuis ses tout débuts!

BON PRINTEMPS!  

UN JOURNAL NAÎT
À CACOUNA

LES 4 AS
À CACOUNA

NELLIGAN
À CACOUNA

LE PETIT PRINCE
À CACOUNA

Numéro 1 - Oct. 1974

Numéro 100 - Avril 1987 Numéro 200 - Juin 2002 Numéro 300 - Avril 2018

une 
SAGA

dont 
VOUS

êtes
les

HÉROS
sur
300

numéros

Le Journal EPIK

pour en découvrir plus sur ces numéros-clés de la saga, consultez notre site web - journalepik.com - et page facebook
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Loisirs KAKOU

Cercle des FERMIÈRES

JEAN-MARIE BRISSON
TECHNICIEN EN LOISIRS ET CULTURE

418 867-1781 POSTE 5

SAMEDI LE 19 MAI de 9h à 14h00, à la salle paroissiale de 
Cacouna, au même moment et endroit que pour l’inscription 
aux activités des Loisirs Kakou, se déroulera l’activité an-
nuelle de DON D’ARBRES et, en collaboration avec la Cor-
poration de développement, celle de DON ET ÉCHANGE 
DE PLANTS. 
Planifiez dès maintenant vos plants de légumes - fleurs - 
épices en vue des échanges que vous pourrez y faire. Plus 
il y aura de participants aux échanges, plus cette opération 
sera agréable et profitable pour tous.

                             Du THEÂTRE au VILLAGE!

«LE BONHEUR DE CELESTINE»
par le Théâtre de L’émergence.

Écrit et joué par : Odile Boutin et Gaëtan Côté
Mis en scène par : Gaëtan Côté

SPECTACLE SUR LE PLAISIR DE LA LECTURE: 
GRATUIT! 

Pour toute la famille à partir de 7 ans. Durée 1h

Cacouna : 26 mai, Salle paroissiale, 14h00

EXPOSITION ANNUELLE
16 MAI 2018
13h00 à 20h00

à la SALLE PAROISSIALE

Pour l’occasion, nous allons 
récompenser 21 jeunes du Primaire 

qui ont participé au volet 
ARTISANAT JEUNESSE.

Bienvenue à toute la population.
Diane Morin, resp.

CAPITATION
Merci à tous nos généreux 
donateurs qui ont contribué à 
l’entretien de notre belle église.
TRAVAUX À VENIR
Paratonnerres, grosse cloche, 
peinture des fenêtres côté sud,.
TERRAIN À VENDRE
Sur rue de la Fabrique, terrain de 89 pieds x 130 pieds.
CLOCHER ÉCLAIRÉ
Avez-vous remarqué l’éclairage de notre clocher, 
la nuit venue? Lumières à DEL, en collaboration 
avec la Municipalité.
Andrée Migneault, resp.
418-867-3288

Résumé: Célestine adore les livres, les bibliothèques. 
Toute petite elle est montée sur son vélo pour partir à 
leur conquête. Aujourd’hui, elle nous parle de ce que 
les livres lui apportent et en saisit quelques-uns pour 
plonger dans leur univers.

Sera aussi présenté à:
- Saint Cyprien : 19 mai, Centre Alcide Ouellet, 14h00
- Saint Epiphane : 20 mai, Salle Innergex, 14h00
- Rivière-du-Loup : 27 mai, Maison de la Culture, 10h00
- Saint Antonin : 2 juin, Centre Réjean-Malenfant, 14h00
- Saint Paul-de-la-Croix : 3 juin, Salle paroissiale, 14h00

Conseil de FABRIQUE

Activité familiale 
d’éveil à la lecture

Jamais trop petit pour les livres
DIMANCHE 6 MAI 2018, de 9h à 11h30
À la salle paroissiale, 425, rue de l’Église

GRATUIT!

* Animation d’un conte pour les tout-petits
* Jeux extérieurs (si la météo le permet)
* Une collation sera servie

Un livre jeunesse sera offert à tous 
les participants de 5 ans ou moins!
Inscription par courriel avant le 2 mai à
Jeanne Trachy: jtrachy@mrcrdl.quebec

Mois de l’Arbre - 19 mai  
Don d’arbres / Échange de plants

Fête des Voisins - Samedi 9 juin

La Fête des voisins vise à rapprocher les gens habitant un 
même voisinage, les voisins immédiats. Des idées pour 
cette 13e édition?  Consultez le site  fetedesvoisins.qc.ca
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En début d’année scolaire, les jeunes se sont questionnés sur les motifs 
qui les amènent à développer et à entretenir des liens d’amitié. 
Suite à une réflexion, ils ont décidé de se référer au récit du Petit Prince 
de Saint-Exupéry. 

Sur les traces du
PROJET ENTREPRENEURIAL 2018 - CLASSE DE 4E

De plus, un questionnaire sur l’amitié a été élaboré.  Les pa-
rents et quelques élèves de 5e et 6e années y ont répondu. 
Une compilation des résultats a été effectuée. 
Pendant une semaine, les jeunes ont discrètement rendu 
service pour mettre en pratique la bienveillance et l’entraide. 
«C’est le temps que tu as perdu pour ta rose qui fait ta rose 
si importante», disait le renard au Petit Prince. 
La vie et les oeuvres de Saint-Exupéry ont été exploitées 
avec enthousiasme. Une exposition de tous les travaux a été 
présentée à tous les élèves, aux parents et au public.  

Ils ont composé un récit d’aventures qu’ils ont lu aux 
élèves de 3e année. Ces derniers ont illustré ce qu’ils en 
ont compris.

Textes : Louise Guy
Photos : Yvan Roy

La découverte des sept planètes visitées par le 
Petit Prince a été l’élément déclencheur pour 
inventer leur planète imaginaire.
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LE CLUB DES 50 ANS ET PLUS 
de Cacouna organise un 

DÎNER À LA CABANE À SUCRE 
Chez Jean-Pierre Desjardins 

de St-Arsène le 21 avril 2018.

Si vous réservez votre place avant le 13 avril 15 h, en communiquant à la Caisse au 418 898-2061, 
poste 7168121, un transport d’autobus gratuit est organisé pour vous permettre de participer.

Le départ se fera à l’église de votre municipalité. 

Pour les autres, rendez-vous directement au 220, rue du Couvent, à St-Épiphane, pour 19h30.

Bienvenue à tous les membres!

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
de la CAISSE DESJARDINS DE VIGER ET VILLERAY

se tiendra LE 24 AVRIL 2018 À 19H 30 
au Centre communautaire Innergex Viger-Denonville, 

220, rue du couvent à Saint-Épiphane.

Club des 50 ans et + Dégustation de tire d’érable 
dans l’après-midi. 

Le coût est de 18$.
Bienvenue aux membres et non-membres.

POUR RÉSERVATION 
Communiquez, AVANT LE 18 AVRIL, avec:

Maria Dégarie au 862-3694 
ou Roselle Dionne au 867-2673.
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Chronique  d’un oiseau migrateur... 
Mélanie Belliveau-Roy

- 4 -

chronique littéraire sur

Fervente adepte de vie sauvage, elle se sent chez 
elle dans la nature. Sac au dos, nous la suivons : 

À l’aventure !

Le secret de son emprise 
sur moi est son approche : 
elle écrit non seulement avec 
sa tête, mais aussi avec son 
cœur. Et ça se sent. 

Je suis fébrile rien qu’à la lire, 
à l’idée de suivre ses conseils. 
Elle réussit à m’emmener tout 
entière à sa suite en expédi-
tion.

Cette année, elle nous arrive avec un super guide de vie rempli de 
ses trucs et astuces! C’est un véritable recueil de ses expériences 
de vie sur la santé tant mentale que physique. 

Son livre est divisé en neuf sections intitulées : je respire, je mange, 
exploration, la marche, les gestes quotidiens, Nature Show, vie 
active et organisation, santé, comment être un humain… humain.

Au travers de chaque section, elle nous transmet ses passions 
par de courts articles accrocheurs. La présentation rappelant un 
blogue, elle capte notre attention. 

Sarah Marquis, auteure de La Nature dans ma vie, est une 
National Geographic Explorer depuis plus de 20 ans. Aventurière 
dans l’âme, elle a déjà fait le tour du monde à pied si l’on addi-
tionne toutes ses expéditions, confie-t-elle en guise d’introduction. 
Sarah a écrit trois romans racontant ses aventures sur la cordillère 
des Andes, dans l’Ouest sauvage australien et son périple de la 
Sibérie à l’Australie. 

LA NATURE dans ma vie 
Sarah Marquis 
Éditions Michel Lafon, 2017 
ISBN : 9782749934082

04-2018
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Cette nouvelle de 138 pages, imagi-
née et écrite par Barbara Burgess, 
m’a tenu en haleine de la première à 
la dernière page. L’action se passe en 
deux temps, ou époques, et de façon 
simultanée : de nos jours et en 1690, 
dans le Cacouna d’hier et dans celui 
d’aujourd’hui.  En voici le synopsis, que 
j’ai librement traduit de l’anglais, tel que 
présenté sur le site d’Amazon.ca, où 
on peut se procurer le livre depuis 
quelques semaines, en format papier 
ou numérique.
Le frère aîné de Deanna Aynsworth, 
Matthew, debout devant une peinture 
du 17e siècle représentant un capi-
taine et son vaisseau, fige de stupeur 
en y reconnaissant sa propre image… 
Au même moment, sous les yeux de 
Deanna, il disparaît sans laisser de 
trace. 
Un an plus tard, encore sous le choc 
de la mystérieuse disparition de son 
frère, Deanna projette de s’évader pour 
l’été. Elle et son ami, Justin, louent une 
chambre dans un gîte tout près du vil-
lage de Cacouna. Ils y découvrent un 
journal intime datant du 17e siècle et 
appartenant à Wasaweg, une jeune 
Mi’gmaq qui, à cette époque de la Nou-
velle France, était tombée amoureuse 
d’un naufragé français. Elle et Mathieu, 
son amoureux, ont vécu paisiblement 
sur l’île de Cacouna jusqu’au jour où lui 
aussi disparut mystérieusement.
Au fil de sa lecture, Deanna trouve 
réconfort dans les impressions et les 
mots de Wasaweg, la jeune Mi’gmaq. 
Elle apprend également de source 
l’étonnante vérité sur ce qui est réelle-
ment arrivé à son frère.
L’auteure, Barbara Burgess, a une 
longue histoire d’amour avec Cacouna.  

Sa grand-tante y possédant un 
cottage avec accès à la plage, 
les parents et la grand-mère de 
Barbara l’y ont amenée alors 
qu’elle n’était âgée que de douze 
semaines. La graine était plan-
tée.  Depuis lors, et jusqu’à 
maintenant, Barbara a régulière-
ment fréquenté Cacouna, durant 
l’été. D’une nature curieuse, ses 
explorations des coins et racoins 

Le livre est en vente sur Amazon.ca, à 
La Maison Anglaise, à Québec et à la 
Librairie Clio à Montréal-Ouest. Il est 
aussi disponible à la Biblio de Cacouna. 

Que votre LECTURE 
devienne AVENTURE!

Pour un suivi de la CACOUNA SAGA, 
visitez : www.thecacounacaves.com 
Bachelière en arts de l’Université McGill, 
Barbara Burgess y a également poursuivi 
une spécialisation en littérature anglaise 
médiévale. Son superviseur de thèse a 
étudié avec C.S. Lewis à l’Université 
d’Oxford. En plus d’être publiciste pour 
plusieurs auteurs canadiens, Barbara est 
écrivaine, éditrice, réviseure de livres en 
plus d’enseigner l’anglais et l’histoire.
Elle est également l’auteure de Ludwig the 
Piano-Playing Parrot & Other Tales et de 
Two legends - Voyage to Eve Ilion / The 
Nine Companions.  Elle a aussi publié un 
livre de poésie, Light in the Wind.
Pour accéder à l’ensemble de ses oeuvres, 
vous pouvez consulter sa page d’auteur: 
https:/ /www.amazon.com/Barbara-
Burgess/e/B00COODAQQ/ref=dp_by-
line_cont_ebooks_1

Yvan Roy

* Crédit photo de Barbara: Viateur Beaulieu

Illustration de la couverture: Graeme Ross

Une aventure palpitante
Un voyage à travers le temps
Une histoire qui se déroule... 

à Cacouna!

THE CACOUNA CAVES 
AND THE HIDDEN MURAL

Barbara Burgess*

naturels de Cacouna et ses longues 
heures de plaisir à en savourer toutes 
les facettes lui permettent maintenant 
de pouvoir en partager les richesses 
sensorielles : effluves marines, parfum 
des sentiers littoraux bordés de rosiers 
sauvages, coloris perpétuellement 
changeants des levers et couchers de 
soleil avec le fleuve et ses montagnes 
comme horizon.
Œuvre de fiction, la topographie de 
quelques lieux et certains détails his-
toriques, pour les besoins du récit, dif-
fèrent de la réalité. Malgré ce fait, le 
lecteur familier avec l’environnement 
de Cacouna se sentira chez lui et se 
surprendra à accompagner les person-
nages, dans le temps et dans l’espace, 
comme  faisant partie lui-même de 
l’histoire. Ce fut mon cas et cette im-
pression, loin de s’atténuer, m’a habité 
jusqu’à la dernière page.  
BONNE NOUVELLE : L’aventure n’est 
pas terminée!  Un «CACOUNA SAGA 
– BOOK TWO» est en écriture. Barba-
ra, qui nous souhaite d’avoir autant de 
plaisir à parcourir son récit qu’elle en 
a eu à l’écrire, parviendra-t-elle à nous 
surprendre à nouveau?  
Avec sa plume magique alliant sus-
pense, fantaisie et poésie, j’en suis 
convaincu.
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  I L a   L  a n g u e   M A G I Q U Epar Yvan Roy 46

RICHESSE ET DRÔLERIES DU FRANÇAIS

c h r o n i q u e  m é t i s s e

LES NOUVELLES CONQUÊTES ET PÉRIPÉTIES DE GREY OWL2e PARTIE

Au printemps de 1912, Grey 
Owl arriva à Biscotasing 
(qu’on appelait Bisco), mi-
nuscule ville de débitage de 
bois à quelque 100 milles à 
l’ouest de Temagami, le long 
du chemin de fer canadien 
du Pacifique entre Sudbury 
et Chapleau.

Il s’y fit connaître par son adresse au lancer du 
couteau, sa virtuosité au piano lors de soirées dan-
santes et son penchant pour la boisson. Il gagnait 
sa vie, l’été, comme guide et garde forestier et, l’hi-
ver, comme trappeur. À cette époque, il avait perdu 
son accent anglais et, si on le lui demandait, il répé-
tait l’histoire bien fignolée selon laquelle il était le fils 
d’un pionnier écossais et d’une mère apache. 
Ayant quitté sa femme légitime, il amorça une 
relation avec Marie Girard, Métisse de Bisco. Au 
moment de leur séparation, début 1915, il ignorait 
apparemment qu’elle était enceinte. Elle mourut de 
tuberculose peu après avoir donné naissance à leur 
fils, John, à l’automne de 1915.

Le Canada étant entré dans la Première Guerre mon-
diale, il s’enrôla au mois de mai suivant à Digby en Nou-
velle-Écosse ayant, comme seule expérience militaire, 
les «Mexican Scouts, 28th Dragoons». Il servit au front 
comme tireur d’élite jusqu’à ce qu’une blessure grave 
au pied droit le force à quitter le service en avril 1916. 
Par un heureux hasard, il fut hospitalisé dans un hôpi-
tal militaire à Hastings au moment où ses deux tantes 
se mettaient en rapport avec Florence Holmes, fille 
d’une bonne amie. Florence était une femme sédui-
sante et sociable. Danseuse professionnelle, faisant 
partie d’une troupe qui avait donné des spectacles 
dans toute l’Europe avant la guerre, elle aimait bien 
la compagnie de Belaney car il était un merveilleux 
conteur. Il cessa de boire et ils tombèrent amoureux 
pour enfin se marier à l’été 1917.
Plus tard, Florence accepta le projet d’aller vivre en-
semble dans la forêt canadienne. Il partit le premier, 
car les épouses ne pouvaient accompagner leurs 
maris qui revenaient au Canada durant la guerre. 
Il s’embarqua le 19 septembre 1917 et ils ne se re-
virent jamais plus...

Ginette Legendre, recherchiste Métisse 

À suivre: 3e Partie. Son retour à Bisco, accablé par les horreurs de la guerre.  -  Réf. Archives Canada  

Capsule 1 
«Au niveau de»

« Au niveau de » implique toujours une idée de rang, 
degré ou hauteur.
Ainsi, on dira :
Il y a une entrée au niveau du sous-sol.
Le professeur doit se mettre au niveau des élèves.

Mais attention, on doit dire :
Il a subi une intervention au cœur (et non au niveau 
du cœur).
Il y a eu une réaction chez les fonctionnaires (et non 
au niveau des fonctionnaires).
Cela s’est bien passé pour les étudiants (et non au 
niveau des étudiants).

Utilisons à bon escient nos prépositions en français !

Capsule 2
Féminin, masculin ou les 2 ?

CAPSULES LINGUISTIQUES

 
un avion
un autobus
un aréna
un orteil

une offre
une auto
une armoire
une vidéo

 
Mais on peut dire :
un ou une avant-midi /après-midi
un ou une HLM

Le bon mot !
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sur le chemin
de l’école

RÉSERVEZ À PARTIR DU 2 AVRIL
Tout le personnel de Duvetnor se prépare à vous accueillir pour la prochaine sai-
son. Que ce soit pour un séjour au Phare du Pot à l’Eau-de-Vie, à l’Auberge du 
Lièvre, en chalet ou en camping, vous pouvez faire votre réservation à partir du 
2 avril. Visitez notre site Internet pour plus d’informations sur les forfaits et tarifs. 
La promotion troisième nuit gratuite pour le camping est encore offerte cet été.
Les réservations se font uniquement en appelant sans frais au 1-877-867-1660.

L’EXPÉRIENCE DUVETNOR
Duvetnor vous offre une gamme d’activités pour découvrir la faune, la flore, la 
géologie et l’histoire des îles du Bas Saint-Laurent. Nos spécialistes vous gui-
deront sur les sentiers ou lors de causeries. Consultez le calendrier 2018 pour 
planifier votre séjour.

UN NOUVEAU CHALET À L’ÎLE-AUX-LIÈVRES
Le Chipeau : C’est le nouveau chalet qu’il sera possible de louer à partir de la 
mi-juillet. Sa conception originale avec salon et salle à manger au 2e étage vous 
permettra de profiter de la vue spectaculaire sur l’Anse à Bonhomme-Bouchard 
avec ses couvées d’eiders et de canards chipeaux qui viennent s’y alimenter.

LES OISEAUX DU ST-LAURENT
Duvetnor collabore avec le Musée régional de Kamouraska qui présentera une 
exposition de photos d’oiseaux du Saint-Laurent à partir du 15 juin. Un petit arrêt 
avant ou après votre séjour dans les îles !

à mettre à votre agenda 2018   

Pour ceux et celles qui s’interrogent au sujet de leur inscrip-
tion et de leur billet, voici une mise au point: 
L’encaissement de votre chèque est la confirmation 
de votre inscription et, le 28 juillet, une cocarde avec 
votre nom et un code couleur selon votre groupe 
d’âge vous sera remis à la tente d’accueil au niveau 
de la salle municipale.
Merci et à bientôt! 				    Le comité

AU MUSÉE DU BSL

église st. james
TRAVAUX DE RÉPARATIONS

Ça va bouger autour de l’Église St. James, à l’ouest 
de la Caisse populaire, à compter du mois d’avril. 
La phase de réparation de la toiture et du clocher va y 
être effectuée, et complétée avant la période de dérou-
lement des offices d’été (juillet et août) et des concerts.

3e SAISON DE CACOUNA EN CONCERTS
Les concerts se tiendront les dimanches 22 et 29 juillet et 
le 5 août. Ils débuteront cette année à 15h au lieu de 14h. 
Partenaire financier majeur 2018: la Société Duvetnor.

 Détails sur la programmation et l’organisation à suivre 
sur Facebook et dans le prochain numéro.  

DUVETNOR les îles

QUELQUES POSTES À COMBLER
Il reste encore quelques postes à combler pour la saison 2018: coordonnateur(trice), 
cuisinier, serveur(euse) et préposé(e) à l’entretien. 
Si vous êtes intéressés(es) à postuler 
ou si vous connaissez quelqu’un qui re-
cherche un emploi valorisant et qui dé-
sire se joindre à une équipe dynamique, 
contactez Patricia Côté par courriel ou 
téléphone (418-867-1660).

patricia.cote@duvetnor.com
(site) duvetnor.com

Source: 
Société 
Duvetnor
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municipal
CONDENSÉ DE LA SESSION RÉGU-
LIÈRE DU 8 JANVIER 2018.
Tous les conseillers sont présents.
Ratification des déboursés de  décembre 
2017  et   approbation des comptes du 
mois pour un montant total de 143 311,97 
$ à même le fonds général.
Monsieur Rémi Beaulieu se retire pour ce 
point.
CORRESPONDANCES
Demande citoyenne – Reconfiguration 
du stationnement de  l’église
Dépôt d’une demande citoyenne en ce qui 
a trait à l’acquisition et la reconfiguration du 
stationnement de l’église Saint-Georges-
de-Cacouna.
Caisse populaire de Viger  et Villeray –  
Lettre de  félicitation aux membres élus au 
conseil.
Fédération québécoise des municipali-
tés – Demande d’appui (Forestières)
CONSIDÉRANT QUE les économies de la 
forêt procurent des emplois directs à plus 
de 106 000 personnes et représentent 2,8 
% de l’économie québécoise;
CONSIDÉRANT QUE les activités éco-
nomiques qui forment les économies de 
la forêt contribuent à plus de 9,5 milliards 
de dollars à l’économie québécoise, dont 
près de 1 milliard lié à l’exploitation de pro-
duits forestiers non ligneux et aux activités 
récréatives;
CONSIDÉRANT QUE le Forum des com-
munautés forestières organisé par la FQM, 
qui s’est  tenu  à  Québec  le 28 novembre  
dernier,  s’est conclu  par la  signature  
d’une déclaration commune par plus de 14 
signataires représentatifs des différentes 
activités économiques liées à la forêt;
Il est résolu D’APPUYER la déclaration 
commune adoptée lors du Forum des com-
munautés forestières 2017 ;
DE DEMANDER à la FQM de mener les 
actions nécessaires visant la réalisation 
des engagements issus de la  déclaration 
commune du Forum des communautés 
forestières 2017;
DE TRANSMETTRE cette résolution au 
premier ministre du Québec (c.c. MD-
DELCC, MFFP, MFQ, MESI, MAPAQ, MA-
MOT) et au premier ministre du Canada.
Fédération québécoise des  municipalités 
–Demande d’appui (Milieux humides)
Il est résolu :
DE DEMANDER au MDDELCC une ana-
lyse des coûts pour la réalisation des plans 
de gestion et de conservation des milieux 
humides et hydriques ainsi que des impacts 
financiers pour les municipalités de le mise 
en œuvre des dispositions de la loi;
DE DEMANDER au gouvernement du Qué-
bec un financement adéquat pour permettre 
aux MRC de compléter l’identification des 

milieux humides;
DE DEMANDER au gouvernement du 
Québec d’octroyer une aide financière aux 
MRC afin d’assumer les coûts reliés à la 
réalisation et à la gestion du plan régional 
des milieux humides et hydriques;
DE DEMANDER au gouvernement une 
exemption au régime de compensation 
prévu à la Loi no 132 pour les MRC et les 
municipalités dans le cadre de la réalisation 
de travaux relevant de l’exercice de leurs 
compétences et pour la réalisation de tra-
vaux d’infrastructures publiques;
DE DEMANDER à l’ensemble des MRC du 
Québec d’adopter et de transmettre cette 
résolution à la ministre du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ainsi 
qu’au ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire.
Résidence aux 7 Pignons –  Présenta-
tion d’un plan d’affaire pour l’établissement 
d’une résidence de services aux personnes 
âgées sur le territoire de la municipalité.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Fédération québécoise des municipali-
tés – Adhésion 2018. Le renouvellement 
est accepté au montant de 1 964,08 $ +t.
PG Solutions – Renouvellement 2018 
des licences du logiciel de comptabilité 
municipale de PG Solutions au coût de 
7225,00 $ plus taxes.
Directeur général des élections du 
Québec – Déclaration des intérêts pé-
cuniaires. L’ensemble des membres du 
conseil ont déposé leurs déclarations d’in-
térêts pécuniaires.
Directeur général –  Lettre de démission
CONSIDÉRANT QUE monsieur Cédrick 
Gagnon, occupait le poste de directeur 
général et secrétaire-trésorier pour la Muni-
cipalité de Cacouna;
CONSIDÉRANT la correspondance de 
monsieur Gagnon qui nous indique sa 
volonté de quitter son poste en date du 2 
février 2018;
CONSIDÉRANT QUE le directeur géné-
ral, suite à son départ, refuse l’augmenta-
tion de salaire, ainsi que son adhésion au 
REER collectif prévus à son contrat pour 
l’année 2018;
le conseil accepte la démission de mon-
sieur Cédrick Gagnon, à titre de directeur 
général et secrétaire-trésorier de la muni-
cipalité, et accepte le paiement de ses se-
maines de vacances et congés cumulées 
et le remercie pour le travail accompli à la 
municipalité;
le conseil accepte la demande du directeur 
général de ne pas bénéficier de son aug-
mentation de salaire ainsi que de son adhé-
sion au REER collectif prévus à son contrat 
pour l’année 2018;
ce conseil accepte d’ouvrir le poste vacant 
et de payer les frais relatifs à l’ouverture de 
ce poste.

MRC –  Adhésion gestion documentaire 
commune
ATTENDU le programme d’aide financière 
pour la mise en commun d’équipements, 
d’infrastructures, de services ou d’activi-
tés en milieu municipal du ministère des 
affaires municipales et de l’occupation du 
territoire;
ATTENDU QUE ledit programme subven-
tionne à 50% le coût du projet;
ATTENDU les besoins en gestion docu-
mentaire de la municipalité et l’offre de ser-
vice de la firme GCI inc. Solutions de ges-
tion intégrée de l’information;
ATTENDU QUE la MRC peut présenter 
la demande d’aide financière au nom des 
communautés locales;
Il est résolu :
QUE CE CONSEIL autorise la MRC à pré-
senter une demande d’aide financière au-
près du Ministère des affaires municipales 
et de l’occupation du territoire pour l’achat 
d’un logiciel en gestion documentaire.
MRC –  Adhésion catalogue de mise en 
commun d’équipement
ATTENDU le programme d’aide financière 
pour la mise en commun d’équipements, 
d’infrastructures, de services ou d’activi-
tés en milieu municipal du ministère des 
affaires municipales et de l’occupation du 
territoire;
ATTENDU QUE ledit programme subven-
tionne à 50% le coût du projet;
ATTENDU QUE chaque municipalité dis-
pose d’équipement, de machinerie, outil-
lage ou véhicules spécialisés qui  pour-
raient être mis en disponibilité en location 
auprès des municipalités voisines;
ATTENDU QU’une ressource pourrait réa-
liser le mandat de créer un catalogue pour 
répertorier les équipements municipaux 
pour la mise en commun d’équipement 
municipal;
ATTENDU QUE le coût du projet avoisine 
10 000 $;
ATTENDU QUE la MRC de Rivière-du-Loup 
peut présenter la demande d’aide finan-
cière au nom des communautés locales;
EN CONSÉQUENCE; Il est résolu:
QUE CE CONSEIL refuse cette offre de 
la MRC à présenter une demande d’aide 
financière auprès du Ministère des affaires 
municipales et de l’occupation du territoire 
afin de donner un mandat pour la création 
d’un catalogue répertoriant les équipements 
municipaux pour leur mise en commun.
Québec municipal – Renouvellement de 
l’adhésion 2018 pour Québec Municipal, au 
montant de 280,00 $ plus taxes.
Sûreté du Québec – Tarification 2018. 
Le coût pour ce service est estimé à 153 
160,00$.

Ajournement de l’assemblée jusqu’au 
lendemain, mardi le 9 janvier à 19h30.

SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie –  Rapport de déc. 2017
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MRC –  Rapport d’activités
Association des pompiers de l’Est du 
Québec - Colloque en sécurité civile. Le 
directeur du service incendie participera à 
l’événement qui aura lieu le 3 février 2018.
Règlement sur les conditions de travail des 
pompiers volontaires du service incendie –  
Avis de motion- Un projet de ce règlement 
est présenté séance tenante.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis de construction et  certificats 
d’autorisation - Rapport mensuel déc. 2017
PG Solution –  Renouvellement 2018 des 
licences du logiciel de gestion de carte JMap 
de PG Solutions. Le coût: 2875.00 $ +t.
Association québécoise d’urbanisme  
–  Adhésion 2018 au montant de 141,00 $ 
plus taxes du technicien en urbanisme.
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou - Rapport mensuel de dé-
cembre 2017
Acceptation des demandes :
1. Paiement pour le permis de réunion pour 
le Carnaval;
2. Paiement de la facture d’Animation 
de l’Est pour le carnaval au montant de 
1200,00$ plus taxes;
3. Autorisation de signature pour les 
contrats d’embauches pour les activités 
d’hiver 2018
4. Autorisation au technicien en loisir à 
faire une demande de financement auprès 
d’emploi d’été Canada pour l’embauche 
d’employés pour le terrain de jeux.
Réseau  Biblio du Bas-Saint-Laurent –  Co-
tisation annuelle 2018-2019 au montant de 
10 978,45 $ taxes incluses.
FINANCES
Sur  le  chemin de  l’école –  Demande 
de  commandite et offre d’une visibilité sur 
le site internet ainsi que durant l’activité. 
Le conseil accepte de verser la somme de 
500,00 $ au comité pour sa rencontre d’an-
ciens élèves qui ont fréquenté les écoles de 
Cacouna qui se tiendra le 28 juillet 2018.
Et le conseil accepte d’offrir la visibilité de 
ce comité sur le site web de la municipalité.
Chevaliers de  Colomb de  Cacouna 
–  Demande  de  commandite pour leur 
journal «La Cloche». Acceptation pour une 
carte d’affaires en publicité au coût de 30$.
AFFAIRES JURIDIQUES
Règlement sur  la  remuneration des  
élus - Adoption 
(Déjà déposé lors de la session régulière 
du 4 décembre 2017)
Règlement sur  le  Code  d’éthique et  de  
déontologie - Avis de  motion
Présentation du  projet
ATTENDU QUE le présent code d’éthique 
et de déontologie des élus municipaux est 
adopté en vertu de la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale;

ATTENDU QU’en vertu des dispositions 
de cette loi, toute municipalité doit adopter 
un code d’éthique et de déontologie des 
élus municipaux en vue d’assurer l’adhé-
sion explicite des membres de tout conseil 
d’une municipalité aux principales valeurs 
de celle- ci en matière d’éthique, de prévoir 
l’adoption de règles déontologiques et de 
déterminer des mécanismes d’application 
et de contrôle de ces règles.
ATTENDU QUE les principales valeurs de 
la municipalité et des organismes munici-
paux énoncées dans ce code d’éthique et 
de déontologie sont :
1° l’intégrité des membres de tout conseil 
de la municipalité;
2° l’honneur rattaché aux fonctions de 
membre d’un conseil de la municipalité;
3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt 
public;
4° le respect envers les autres membres 
d’un conseil de la municipalité, les em-
ployés de celle-ci et les citoyens;
5° la loyauté envers la municipalité;
6° la recherche de l’équité.
ATTENDU QUE les valeurs énoncées dans 

le code d’éthique et de déontologie doivent 
guider toute personne à qui il s’applique 
dans l’appréciation des règles déontolo-
giques qui lui sont applicables.
ATTENDU QUE les règles prévues au pré-
sent code d’éthique et de déontologie ont 
pour objectifs de prévenir, notamment :
1° toute situation où l’intérêt personnel du 
membre du conseil peut influencer son 
indépendance de jugement dans l’exercice 
de ses fonctions;
2° toute situation qui irait à l’encontre des 
articles 304 et 361 de la Loi sur les élec-
tions et les référendums dans les municipa-
lités (L.R.Q., chapitre E-2.2);
3° le favoritisme, la malversation, les abus 
de confiance ou autres inconduites.
ATTENDU QU’un avis de motion a été don-
né à la séance régulière du 8 janvier 2018; 
(…) 
INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – 5  février 
2018  à 19h30
Séance extraordinaire du  conseil (Bud-
get 2018)  - 31  janvier 2018  à  19h30
PÉRIODE DE QUESTIONS

CONDENSÉ DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE DU 31 JANVIER 2018
BUDGET 2018

Adoption du Règlement no. 99-18 sur  le budget et  les  taux de  taxation 2018
(Points saillants. Pour plus de détails, consulter le site de la Municipalité)

ARTICLE 1
Le taux de taxe foncière  générale est fixé à  .765$/100$ pour l’année 2018.
ARTICLE 2
Taxe foncière spéciale - Service  Incendie (Rég.#272)   .0126$/ 100$
Taxe foncière spéciale - Caserne incendie  (Rég. #16-08)  .0151$/100$
ARTICLE 3
Le conseil fixe les tarifs suivants pour les services 2018:
Tarification égouts – 124,04$ par unite de base
Tarification aqueduc – 51,28$ par unite de base
Tarification matières résiduelles – 144,25$ par u. de b.
Matières résid.- Min. transports: 5 500$ annnuel
Aqueduc – Surplus d’util. (plus de 200m3): 0,45$/m3
Égouts – Service de la dette (D’Amours du Parc): 6,03$/m linéaire
Égouts – Service de la dette (Rue des Muguets): 418,60$/unité
Égouts – Service de la dette (Beaulieu Meunerie): 518,57$/unité
Égouts – Service de la dette (Rue du Quai): 614,31$/unit
Aqueduc et Égouts – Service de la dette (De la Grève): 725,21$/unité
Aqueduc et égouts – Service de la dette (De la Grève): 0,0048$/100$ ens.
Cours d’eau: 2823,00$ 
Bâtiment religieux (art. 204 al 12 et 205 al. 1.2): 1% de la valeur du terrain
ARTICLE 4
Tarification selon le Règlement no 34-10 - Aqueduc, égouts, bassins aérés
Taxe foncière spéciale (Aqueduc, égouts et bassin): 0,0168$/100$
Conduite maîtresse (Desservie ou qui le seront): 3,97$/unité
Aqueduc – 200 à 436 rue du Patrimoine: 139,86$/unité
Assainissement – 200 à 436 rue du Patrimoine: 419,57$/unité
Assainissement (Desservie ou qui le devront): 18,49$/unite
Assainissement – 437 à 623 rue du Patrimoine: 282,08$/unite
ARTICLE 5
Le taux d’intérêt s’appliquant à toutes taxes, tarifs, compensations, permis ou créances 
dus à la municipalité est désormais fixé à 15% l’an à compter du 1er janvier 2018. 
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CONDENSÉ DE LA SESSION RÉGU-
LIÈRE DU 5 FÉVRIER 2018.
Ratification des déboursés et adoption 
des comptes du mois pour un montant 
total de 105 649,13 $ à même le fonds 
général.
CORRESPONDANCES
Demande citoyenne   - Déneigement du  
trottoir  rue de l’Église - Le conseil décide 
d’accepter la soumission de l’actuel bénéfi-
ciaire du déneigement des trottoirs pour la 
partie supplémentaire de l’Église au mon-
tant de 2,000.$ avant taxes.
COSMOSS  Rivière-du-Loup  –  Demande 
de salle du COSMOSS Rivière-du-Loup 
pour le 29 janvier 2018 et pour 3 à 4 ren-
contres supplémentaires d’ici l’été 2018, 
selon la disponibilité des lieux.
COSMOSS  Rivière-du-Loup –  Résolu-
tion Journée de  la  persévérance scolaire
CONSIDÉRANT QUE la région du Bas-
Saint-Laurent a choisi de placer la persé-
vérance scolaire parmi les quatre priorités 
régionales de COSMOSS afin de mobili-
ser autour de cette question l’ensemble 
des partenaires du territoire et puisque 
cette problématique est intimement liée à 
d’autres enjeux, dont l’image de notre terri-
toire, le bilan migratoire, la relève et la qua-
lification de la main-d’œuvre, le développe-
ment social, la santé publique et la lutte à 
la pauvreté ;
CONSIDÉRANT QUE le décrochage sco-
laire a des impacts négatifs significatifs sur 
l’économie, estimés à 1,9 milliard de dollars 
annuellement à l’échelle du Québec ;
CONSIDÉRANT QUE malgré le fait que le 
Bas-Saint-Laurent se positionne avec les 
meilleurs taux de diplomation et de décro-
chage scolaire du Québec, ce sont 76,2% 
des élèves de moins de 20 ans qui ob-
tiennent un premier diplôme soit 68,9% des 
garçons et 83,6 % des filles. Il reste donc 
du travail à faire pour atteindre la nouvelle 
cible de 85% établie par le gouvernement 
dans la nouvelle politique sur la réussite 
éducative ;
CONSIDÉRANT QUE la prévention du dé-
crochage scolaire ne concerne pas exclusi-
vement le monde scolaire, mais constitue 
bien un enjeu social dont il faut se préoccu-
per collectivement dès la petite enfance et 
jusqu’à l’obtention par le jeune d’un diplôme 
qualifiant pour l’emploi;
CONSIDÉRANT QUE le Bas-Saint-Laurent 
a développé, par le biais de la Démarche 
COSMOSS, une culture d’engagement 
considérable en matière de prévention de 
l’abandon scolaire, et que cette force de 
collaboration est reconnue à l’échelle pro-
vinciale;
CONSIDÉRANT QUE la Démarche COS-
MOSS organise Les Journées de la persé-

vérance scolaire et que celles-ci se veulent 
un temps fort dans l’année témoignant de la 
mobilisation locale et régionale autour de la 
prévention de l’abandon scolaire et qu’elles 
seront ponctuées d’activités dans les diffé-
rentes communautés des huit MRC de la 
région ;
Il est résolu :
DE DÉCLARER la 3e semaine de février 
comme étant Les Journées de la persévé-
rance scolaire dans notre municipalité ;
D’APPUYER les efforts des partenaires de 
la Démarche COSMOSS mobilisés autour 
de la lutte au décrochage – dont les acteurs 
des milieux de l’éducation, de la politique, 
du développement local et régional, de la 
santé, de la recherche, des médias et des 
affaires
– afin de faire de nos MRC des territoires 
persévérants qui valorisent l’éducation 
comme un véritable levier de développe-
ment pour leurs communautés ;
DE S’ENGAGER à réaliser un geste 
concret favorisant la persévérance scolaire 
au courant de l’année 2018.
Demande citoyenne - Problème de dé-
neigement  (rue  de  la Grève)
Il est résolu
DE DEMANDER au bénéficiaire du contrat 
de déneigement des correctifs concernant 
le déneigement de cette portion de rue.
Ministère des Affaires municipales –  Ac-
cusé de   reception et conformité du dépôt 
des déclarations d’intérêts pécuniaires des 
élus du conseil municipal, suite à l’élection 
de novembre 2017.
Commission scolaire Kam-RdL - Dépôt 
du plan triennal de la Commission scolaire 
de Kamouraska-Rivière-du-Loup pour la 
période de 2018-2019 à 2020-2021.
Il est résolu:
D’ACCEPTER le plan triennal tel que pré-
senté.
Comité Sur le  chemin de  l’École –  De-
mande de  salle pour le 27, 28 et 29 juillet 
2018 et ce, à titre gratuit. Accepté.
Relais  à  vélo  Aldo Deschênes –  De-
mande d’autorisation de passage qui aura 
lieu le 9 juin 2018, dont 90 cyclistes. Accepté.
ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Directrice générale –  Embauche et  au-
torisation de  signature
Suite à l’offre d’emploi, 25 candidatures. Un 
comité a sélectionné une candidate qui a 
accepté le contrat de travail.
Le conseil a donc embauché madame Ca-
role Pigeon au poste de directrice générale 
et secrétaire-trésorière. Madame Pigeon 
sera considéré à l’emploi de la municipalité 
de Cacouna en date du 31 janvier 2018;
Directrice générale – Autorisation  pour 
la gestion courante
Le conseil autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, madame Carole Pi-
geon, à signer tous les documents, effets et 
chèques de la Municipalité en collaboration 

avec madame Ghislaine Daris, mairesse.  
En l’absence de Madame Pigeon, Madame 
Chantale Théberge, secrétaire-trésorière 
adjointe est également autorisée à signer 
les chèques.
Mutuelle des  municipalités du Québec  
–  Ristourne 2017 qui s’élève à 3537$. 
Transport ‘’Vas-y’’ – Paiement de la quote-
part 2018 qui s’élève à 4508$.
Secrétaire-trésorière   adjointe –   Autori-
sation de  signature (contrat de  travail) et 
acceptation du présent contrat.
Directeur général des  élections du   
Québec - Dépôt des Listes des donateurs 
et rapports de dépenses pour l’ensemble 
des candidats de la dernière élection muni-
cipale générale de novembre 2017, pour 
information.
Dufresne Hébert Comeau Avocats – 
Renouvellement forfait juridique  2018 au 
montant de 400,00$ plus taxes.
Réseau Environnement – Renouvel-
lement adhésion 2018 au montant de 
270,00$ plus taxes.
Directrice générale – Formation Loi 122
ATTENDU qu’une formation est nécessaire 
pour l’étude et la pratique de la Loi 122 
dans le milieu municipal;
le conseil autorise la dgst, madame Carole 
Pigeon, à s’inscrire à la formation donnée 
par l’ADMQ à Rivière-du-Loup les 28 février 
et 1er mars 2018.
ADMQ - Adhésion année 2018
CONSIDÉRANT les termes du contrat 
d’embauche de la directrice générale, le 
conseil accepte l’adhésion de madame Ca-
role Pigeon à l’Association des Directeurs 
Municipaux du Québec (ADMQ) au mon-
tant de 450$ plus taxes.
SÉCURITÉ PUBLIQUE
Service incendie - Rapport janvier 2018
Service incendie –   Entente pompier 
volontaire (autorisation de signature)
ATTENDU QUE l’entente entre la Municipa-
lité de Cacouna et le Service incendie de 
Cacouna est venue à échéance le 31 dé-
cembre 2016; ATTENDU QU’un comité de 
négociation a été formé par chacune des 
parties, que des négociations ont eu lieu, 
que les deux parties en sont venus à une 
entente et que celle-ci a été conciliée par 
écrit;
EN CONSÉQUENCE, le conseil accepte 
l’entente qui a été négociée avec le Service 
incendie de Cacouna et qui lui a été pré-
sentée.
Service incendie. – Le conseil autorise 
l’inscription de quatre (4) officiers du Ser-
vice incendie pour le séminaire no. 4 de la 
formation ICARIUM, pour un montant de 1 
200 $ et d’en defrayer  les frais de dépla-
cement et ce, selon la politique en vigueur.
MRC – Schéma de couverture de risques
Le conseil adopte le projet de révision du 
schéma de couverture de risques en ma-
tière de sécurité incendie de la MRC de Ri-
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municipal
vière-du-Loup, ainsi que son plan de mise 
en œuvre déjà soumis à ce conseil.
HYGIÈNE DU MILIEU
Technicienne en  eaux – Résolution de  
conditions de travail 2018-2021
ATTENDU QUE les conditions de travail 
de la technicienne en eaux se terminaient 
le 31 décembre 2017; QUE le travail de la 
technicienne en eaux nécessite souvent 
plusieurs heures supplémentaires au-deçà 
de 20h par semaine; QUE la technicienne 
en eaux doit se déplacer avec son véhicule 
pour effectuer son travail, sans frais supplé-
mentaire;
LE CONSEIL ACCEPTE: de verser un 
salaire horaire de 21,30$ pour le travail 
effectué; de verser la rémunération pour 
les heures travaillées; de fournir à la tech-
nicienne en eaux le REER collectif de la 
municipalité de 3% du salaire brut annuel; 
QUE le salaire soit indexé selon le taux IPC 
pour les années 2019 et 2020; QUE ces 
conditions soient rétroactives en date du 

1er janvier 2018.
Entreprise Camille Ouellet &  FILS - 
Autorisation à procéder à l’achat d’une nou-
velle pompe pour le service d’aqueduc de 
la municipalité au montant de 4145,50$ 
avant taxes.
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉ-
VELOPPEMENT
Permis de  construction et  certificats 
d’autorisation - Rapport mensuel de  jan-
vier 2018
Technicien en urbanisme – Majoration 
de  l’IPC  2017  et  2018
ATTENDU QUE le technicien en urba-
nisme n’a pas bénéficié de la majoration 
de l’IPC pour l’année 2017 et qu’une autre 
majoration est prévue pour 2018; le conseil 
accepte de majorer rétroactivement le sa-
laire du technicien en urbanisme pour les 
années 2017 et 2018 et ce, selon les taux 
de l’IPC adopté par résolution pour lesdites 
années.
Technicien en urbanisme - Le conseil 
accepte de verser la somme de 440,00$ 
avant taxes pour la formation en milieux 

humides et hydriques qui aura lieu à RdL 
le 2 mai 2018;
LOISIRS ET CULTURE
Loisirs Kakou - Rapport mensuel de dé-
cembre 2017
Technicien en loisir – Autorisation de signa-
ture (acceptation du présent contrat de  tra-
vail).
AFFAIRES JURIDIQUES
Règlement sur le Code d’éthique et de 
déontologie - Adoption
INFORMATIONS
Prochaine réunion du conseil – 5 mars 
2018  à 19h30
PÉRIODE DE QUESTIONS
Est-ce possible d’obtenir une subvention 
pour les cours offerts à Rivière-du-Loup. 
Amoncellement de neige rue Beaulieu em-
pêche la sortie sécuritaire des véhicules. 
Carnaval, la publication a été envoyée trop 
tard.
Le Centre-Jeunes devrait s’impliquer dans 
la préparation du Carnaval. 
Un rapport des activités est demandé à 
propos du Carnaval.

Mot de la mairesse

Bonjour à vous tous,

L’hiver rigoureux 2017-2018 est à présent derrière nous, ce qui  laisse place à nos projets 
printaniers et estivaux qui embelliront notre municipalité.
 
Voici un suivi de dernière nouvelle en ce qui concerne la construction de notre bâtiment 
communautaire intergénérationnel.  Accompagnée de nos deux co-présidents d’honneur 
de la campagne de financement, Francine Forget et Martin Lévesque, j’ai rencontré notre 
député Ministre M. Jean D’Amour qui nous dit que le projet est présentement à l’étude et que 
nous aurons une réponse sous peu.

Comme vous le savez déjà, la municipalité fait partie de l’Association des plus beaux villages 
du Québec. Cette année, comme l’assemblée générale se tiendra dans notre région, il y aura 
une visite dans notre village, jeudi le 10 mai, par les membres du conseil d’administration.

Je vous invite aussi à poursuivre vos efforts en ce qui concerne la récolte des matières orga-
niques afin de conserver notre haut taux de participation autant pour la quantité que pour 
la qualité.

Travaillons tous ensemble pour le développement de notre communauté!

Ghislaine Daris
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MESSAGES DE L’INSPECTEUR EN BÂTIMENTS - VINCENT BÉRUBÉ   

-  Accumulation de neige au nord-est
Si le vent a créé de fortes accumu-
lations de neige du côté nord-est de 
votre résidence il peut être nécessaire, 
lorsque la température sera assez 
chaude, de dégager la neige le long 
des fondations de votre maison là ou 
le soleil ne se rend pas.  Ceci limitera 
la prolifération des fourmis charpen-
tières (actives autour du bois humide 
en mai et juin) et les infiltrations d’eau 
en cas de forte pluie.

- Abris de toile
Si les abris d’auto sont parfois essen-
tiels l’hiver, ils peuvent devenir un 
risque au printemps.  Les conditions 
spécifiques que l’on retrouve sous les 
abris vont créer des plaques de glaces 
résultant de la neige fondue environ-
nante.  Ces plaques perdurent et s’ac-
cumulent en couches épaisses.  Une 
solution simple est d’enlever la toile de 
l’abri le plus rapidement possible afin 
de permettre au soleil d’agir sur la fonte 
et l’évaporation. 
J’en profite pour vous rappeler que les 
abris hivernaux doivent être démontés 
avant le 1er mai, et cela, tant pour la 
toile que pour la structure et cela par-
tout sur le territoire de la municipalité.

- Puisard et champs d’épuration
La fin de l’hiver est aussi une bonne occasion 
pour  vous questionner sur l’efficacité de votre 
système de traitement des eaux usées.  Si 
vous avez des refoulements à l’intérieur de la 
résidence, une mauvaise évacuation de l’eau, 
une fosse septique qui déborde ou encore des 
écoulements d’eau extérieurs qui ne semblent 
pas issus de la fonte des neiges, alors il est plus 
que temps de remplacer votre système.  Je vous 
rappelle qu’il est obligatoire, selon la règlemen-
tation en place, de remplacer un système non 
conforme qui fuit dans l’environnement. 
 
- Les bâtiments secondaires
Si vous entrevoyez de construire un bâtiment 
secondaire sur votre terrain, il est utile de vous 
informer à l’avance des possibilités.  Sachez 
que vous avez droit à un maximum de super-
ficie pour les bâtiments secondaires sur votre 
terrain (90 mètres carré en zone urbaine, 120 
mètres carré sinon, et un maximum du pour-
centage total de votre terrain s’applique).  Ces 
bâtiments doivent se trouver dans certaines 
sections de votre terrain et à une distance mi-
nimale du terrain de vos voisins et des autres 
bâtiments et équipements.  Leur hauteur est 
également régie par la zone où vous habitez 
et par la hauteur de votre résidence.  N’hésitez 
pas à nous consulter avant de planifier un achat 
ou une construction de cabanon et de garage.

UN PRINTEMPS QUI TARDE
La présence tardive de la neige et le sol qui est bien gelé cette année 

risque de retarder le début de certains travaux printaniers.  
Il est utile pour vous d’être attentif aux problèmes causés par un printemps tardif.

PRISE DE RENDEZ-VOUS 
AVEC 

L’INSPECTEUR MUNICIPAL 

Je vous rappelle qu’il est dé-
sormais possible de prendre 

un rendez-vous  pour un 
permis ou pour une question 
liée à la réglementation de 

zonage et d’urbanisme 
à partir du site 

de la municipalité.  

Notez également que 
je serai absent la semaine 

du 16 au 18 avril.  
Je traiterai avec plaisir vos 
demandes à mon retour.

Bon printemps à tous !

Dans le sous-menu 
Affaires municipales

cliquez sur Permis 
et vous y trouverez: 
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Deux nouvelles Pharmacies éco+responsables dans la région du Bas-Saint-Laurent avec Maillon Vert
Une démarche novatrice pour les municipalités de Cacouna et de L’Isle-Verte

 

Bas-Saint-Laurent (Québec), le 26 février 2018 — C’est 
avec grande fierté que les pharmacies Philippe Lépicier et 
Marie-Hélène Miousse, situées à Cacouna et à L’Isle-Verte 
et affiliées à Familiprix, annoncent aujourd’hui leur enga-
gement à devenir des Pharmacies éco+responsables avec 
Maillon Vert. Démarche unique en Amérique du Nord, le 
programme de Maillon Vert vise à aider les pharmacies du 
Québec à se démarquer par la mise en œuvre de mesures 
écologiques, sociales et économiques concrètes.
« En tant que pharmaciens, notre souci premier est la 
santé et le bien-être des gens. Être écoresponsable, c’est 
prendre soin à la fois de notre communauté et de notre 
planète. Depuis longtemps, nous souhaitions contribuer 
davantage en ce sens. D’ailleurs, les résultats d’un son-
dage maison indiquent que 97 % nous pressent à protéger 
l’environnement! Le programme de Maillon Vert nous per-
mettra dorénavant de relever ce défi avec enthousiasme et 
détermination », a expliqué Philippe Lépicier, pharmacien 
copropriétaire.
La première étape pour rendre les pharmacies écores-
ponsables a consisté en un diagnostic de l’entreprise par 

Maillon Vert. À la suite d’une collaboration étroite, un plan 
d’action spécifique à chaque pharmacie et valorisant l’im-
plication des employés a été élaboré.

« La démarche Pharmacie éco+responsable combine des 
actions environnementales, telles que l’amélioration de 
la gestion des médicaments résiduels, l’optimisation des 
transports et la diminution des sacs, à des actions sociales, 
comme l’implication dans des résidences pour personnes 
âgées de notre région », a souligné pour sa part la pharma-
cienne et copropriétaire Marie-Hélène Miousse.
De plus, de nouveaux produits écoresponsables ayant un 
meilleur impact sur l’environnement seront valorisés en 
pharmacie.

« Le programme Pharmacie éco+responsable nous per-
mettra de mieux répondre aux besoins de nos clientèles 
tout en faisant rayonner la région du Bas-Saint-Laurent et 
nous en sommes très fiers », a conclu M. Lépicier.
 
À propos de Maillon Vert
Fondé par un pharmacien, M. Marc-André Mailhot, Maillon 
Vert a pour mission de promouvoir et permettre le virage 
des pharmacies afin qu’elles soient écoresponsables et so-
cialement solidaires, tout en améliorant nettement leur per-
formance économique. Depuis plus de cinq ans, l’approche 
de Maillon Vert repose sur quatre piliers : l’implication so-
ciale, les produits et services, les matières résiduelles ainsi 
que l’énergie et les transports. En 2014, Maillon Vert lan-
çait le Guide des meilleures pratiques en développement 
durable (DD), appuyé par de nombreux organismes tels 
l’Ordre des pharmaciens du Québec, l’Association québé-
coise des pharmaciens propriétaires et la Fondation David 
Suzuki. Aujourd’hui, Maillon Vert accompagne plus d’une 
quarantaine de Pharmacies éco+responsables, et compte 
étendre sa démarche à l’ensemble des pharmacies du 
Québec. 

http://maillon-vert.com/

http://www.journalepik.com/affiche.php?id=251

SOURCES DE FINANCEMENT 
POUR LES MUNICIPALITÉS 

Produit par le bureau du 
député Bernard Généreux

LISTE DES PROGRAMMES 
1. Financement : Emplois d’Été Canada

2. Dons communautaires - TÉLUS 
3. Financement : Nouveaux Horizons pour les ainés 
4. Financement : Accessibilité en milieu de travail 

et dans les collectivités 
5. Fonds AgriEsprit de FAC

6. Financement : Le Canada en Fête
7. Financement : Fonds du Canada 

pour la présentation des arts
8. Financement : Commémoration Canada

Le contenu de chacun des programmes peut être consulté 
sur le site Web du journal EPIK.
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Issu de l’entreprise familiale Breton 
Tradition 1944, Les Viandes du Bre-
ton est le plus important producteur 
et transformateur de porc naturel et 
biologique en Amérique du Nord. L’en-
treprise est fière d’arborer la mention 
Certified Humane Raised and Hande-
led® sur ses produits depuis 2003, qui 
témoigne du souci d’assurer le bien-
être des animaux à tous les stades de 
leur vie. Sa mission est de contribuer à 
l’amélioration de la qualité de vie des 
gens par l’excellence de ses produits 
agroalimentaires. Ce qui rassemble les employés duBreton, c’est le meilleur de la 

vraie vie! «La campagne se décline en plusieurs visuels démon-
trant la réalité des employés de l’usine. Nous voulons démontrer 
que le cadre de travail et l’environnement duBreton, par exemple, 
des semaines de 4 1/2 jours, permet aux employés, de jour comme 
de soir, de vivre pleinement leurs passions» souligne Marie-Claude 
Trudeau, vice-présidente stratégie et créativité chez sept24.

L’entreprise duBreton, reconnue comme une référence en matière 
d’élevage et de transformation de porc biologique et Certified Humane, 
s’associe à l’agence Sept24 pour créer une campagne marketing RH à 
l’image de ses employés. Celle-ci est destinée à les reconnaître et les 
fidéliser tout en visant le recrutement de nouveaux talents.

« Nous souhaitons promouvoir nos valeurs qui s’expriment par un climat 
favorable au développement de nos employés et un environnement pro-
pice à accueillir de nouveaux talents. Chacun joue une part importante 
dans notre entreprise et nous voulons les remercier grâce une campagne 
qui leur est dédiée » souligne Vincent Breton, président de duBreton. 

Le marketing RH connaît une croissance fulgurante causée par la rareté 
de la main-d’oeuvre et un taux de chômage historiquement bas dans la 
province; une dure réalité pour les entreprises québécoises. DuBreton a 
décidé d’être proactif en lançant sa propre campagne.

Durant les prochaines semaines, l’entreprise dé-
ploiera sa campagne à travers les différents médias 
de la région et de la province pour accroître la noto-
riété de sa marque employeur, mais surtout par fier-
té de mettre de l’avant l’ensemble de ses employés.
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La page SANTÉ
Périnée et incontinence urinaire

Mercredi: 9h00 à 20h00

NOS PUBLICATIONS SONT DISPONIBLES 
MARCHÉ DESBIENS & FILS, LA BELLE ANTIQUAIRE, 

DÉPANNEUR KAKOU, BUREAU MUNICIPAL 
OU DIRECTEMENT À L’ÉDITEUR:

journalepik.com    -    epik@videotron.caEDITIONS

Plusieurs personnes croient à tort qu’il est normal en vieil-
lissant d’avoir des pertes d’urine : des personnes de tous 
âges peuvent être touchées.  Même si l’âge et la grossesse 
sont des facteurs décisifs dans le développement futur de 
l’incontinence urinaire, ce n’est pas réservé aux femmes 
d’en souffrir  : en effet, même si l’incontinence touche de 
15 à 60% des femmes, près de 10% des hommes peuvent 
aussi être atteints.
L’incontinence urinaire se décrit comme une perte involon-
taire d’urine par l’urètre.  Il existe trois types plus souvent 
rencontrés  : l’incontinence urinaire d’effort, d’urgence et 
de regorgement.  Les fuites urinaires d’effort surviennent 
généralement lorsqu’il y a une augmentation de la pression 
intra-abdominale (en éternuant, en toussant, en riant aux 
éclats, en soulevant un objet lourd, en pratiquant une activi-
té physique avec impact), combinée à un manque de force 
au niveau des muscles du plancher pelvien.  Dans l’inconti-
nence urinaire d’urgence, l’envie d’uriner est urgente et irré-
pressible, même lorsque la vessie n’est pas pleine, il peut 
alors y avoir quelques gouttes qui s’échappent avant que la 
personne atteigne les toilettes.  L’incontinence par regorge-
ment est plus fréquente chez les hommes et elle survient 
lorsqu’un obstacle empêche la vessie de se vider (ex : une 
prostate au volume augmentée comme dans l’hyperplasie 
bénigne de la prostate), ce qui fait qu’elle va se distendre 
et rester en permanence quasiment pleine.  Bien que ce ne 
soit pas tous les cas d’incontinence qui peuvent être amé-
liorés par la rééducation périnéale, il peut être intéressant, 
outre les médicaments et la chirurgie, de considérer cette 
option.
D’abord, voyons quel est le rôle du périnée?  Le périnée, 
plus communément appelé plancher pelvien, est un groupe 
de muscles situés à la base du bassin, autour de l’anus 
et des organes génitaux.  Il supporte les organes pelviens 
et abdominaux et il permet de refermer les orifices comme 
l’urètre et l’anus afin de retenir l’urine, les selles et les gaz. 
Cependant, sa fonction ne se limite pas à cela. Il sert égale-
ment à stabiliser le bassin auquel sont rattachés la colonne 
vertébrale et les membres inférieurs. Il occupe donc un rôle 
central dans le maintien d’une bonne posture. Il joue un rôle 
essentiel dans la continence puisque c’est lui qui permet 
de fermer ou d’ouvrir la vessie.  Chez la femme, le péri-
née peut être distendu par la grossesse et l’accouchement. 
Le périnée de l’homme peut être affaibli par des chirurgies 
de la prostate.  Le surpoids, la génétique, les problèmes 
chroniques de constipation sont d’autres causes possibles 
à l’affaiblissement du plancher pelvien.  La cigarette, qui 
peut entraîné de la toux chronique, peut aussi aggraver 
cette condition.
La rééducation périnéale et pelvienne est une approche qui 
traite les dysfonctions du plancher pelvien comme l’incon-
tinence, la descente d’organe, certains troubles sexuels ou 
encore des douleurs des régions pelvi-périnéale, ano-rec-
tale et de la ceinture lombo-pelvienne.  Le physiothérapeute 

est le professionnel de la santé formé pour exercer cette 
rééducation.  La rééducation périnéale vise à réapprendre 
à utiliser correctement les muscles du périnée et à renfor-
cer les muscles affaiblis du plancher pelvien. Dans d’autres 
situations, elle interviendra sur des muscles trop tendus 
qui entraînent des difficultés à uriner ou à évacuer des 
selles, ou encore des douleurs lors des relations sexuelles. 
Comme ces muscles sont de type squelettique, la rééduca-
tion permet de les renforcer et de les entraîner grâce à cer-
tains exercices. Il n’est jamais trop tard pour commencer 
de la rééducation périnéale.  Cela peut-être, par exemple, 
pendant ou après un accouchement, après une chirurgie 
de la prostate, à la ménopause, etc.  Cette rééducation 
comporte 3 techniques  : la rééducation manuelle, l’élec-
trostimulation et le biofeedback.  Des exercices à faire à 
la maison, les fameux exercices de Kegel, peuvent aussi 
aider.  La rééducation périnéale n’est pas efficace pour tout 
le monde : dans ce cas, le médecin pourra prescrire des 
médicaments, sujet que nous avons déjà abordé. 

Catherine Côté, pharmacienne 

LIRE AUSSI: Deux nouvelles Pharmacies éco+responsables  P.16

418-867-3569
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babillard

- Cartes postales
- Photos (scènes de vie)
- Images pieuses (dentelle)

- Cartes mortuaires

... d’avant 1940

  
Richard Michaud 

418.862.5671

J’achète vos vieux papiers...

COURS D’ANGLAIS 
ou de

CONVERSATION ANGLAISE

À Cacouna.
Cours en petit groupe de 2 à 4 

ou cours privé.
Adapté à vos besoins.

Pour informations
contacter:

Karen-Ann Fallu
418 867-4439

RECHERCHE
Articles de cuir et 

anciens colliers de perles ou autres, 
laine à tricot, tiges de fibre de verre, 

pour les recycler en 
divers objets artistiques.
Contactez-moi (Sébastien)

BIBLIOTHÈQUE ÉMILE-NELLIGAN
HORAIRE

Lundi : 19h00 à 20h30
Mercredi : 19h00 à 20h30

Jeudi : 15h30 à 16h30  

Resp.: Céline Roy, (418) 867-1781, # 8, 
aux heures d’ouverture

Consultez notre page Facebook pour plus d’informations.

Samedi : 10h00 à 11h00

«Les pompiers»  
Le fascinant univers de ces héros contemporains que sont 
les pompiers! Dans cette exposition qui saura intéresser 
toute la famille, vous pourrez retrouver une foule d’informa-
tions au sujet de la vie palpitante de ces personnes qui sont 
prêtes à tout pour sauver des vies. Des faits vécus, des 
moments intenses, des documentaires hyper instructifs et 
détaillés... Entrez dans cet univers d’émotions, de défis, 
où les courageux pompiers dépassent régulièrement leurs 
limites pour assurer la sécurité des autres.

«La Santé» 
Comment rester en forme ? 
Comment s’assurer d’une santé physique, psychologique? 
Cette exposition traite de ces préoccupations ainsi que du 
cancer.
 

EXPOSITIONS

FONDATION DES 
MALADIES DU COEUR 

ET DES ACV

La tournée 2018 à Cacouna
a rapporté la jolie somme de

1 418,75$.

Merci de tout coeur!

MARIA DÉGARIE, 
responsable pour notre secteur, 

418-862-3694.

NOUVEAUX LIVRES
(S’ils sont déjà prêtés, vous pouvez les réserver...)

D’autres nouveaux livres pour jeunes sont disponibles. 
Vous pouvez aussi voir la liste de livres (plus de 200 ) arri-
vés depuis le 26 mars qui nous vient du Réseau des Biblio-
thèques. Elle est disponible dans le cartable mauve.  Vous 
pourrez les reconnaître dans les étagères par un point 
rouge collé sur le côté du livre.
À noter que si vous avez des suggestions d’activité ou bien de 
livre, vous pouvez nous en faire part à votre passage à la biblio.

Bonne lecture !

Club de lecture d’été 2018
Le thème de cette année est sur L’invasion 
des extraterrestres. Un concours du club 
de lecture d’été Desjardins en prévision de 
l’été 2018 a été offert à l’automne 2017 aux 
jeunes du primaire. 
Un gagnant de Cacouna a été choisi par-
mi plus de 1000 participants du réseau 
des Bibliothèques du Bas St-Laurent et 
c’est EMILE ROY. 

Bravo ! Nous sommes fiers de toi,
et MERCI à tous ceux qui ont participé!



Corpo de DÉVELOPPEMENT  AVIS DE
CONVOCATION

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2018
MERCREDI 25 AVRIL - 19H30

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL
415, RUE DE L’ÉGLISE

TOUTE LA POPULATION EST INVITÉE
Le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 
du 26 avril 2017, le rapport annuel et les états finan-
ciers 2017 vous seront remis sur place.

ÊTRE MEMBRE
Nous vous rappelons que pour être membre actif indi-
viduel de la corporation, vous devez vous acquitter du 
montant de 5,00 $ d’adhésion. Ce montant (carte de 
membre) vous donne accès au droit de parole et de 
vote à l’assemblée générale annuelle en plus d’en-
courager les initiatives et de consolider l’organisme. 
Il sera possible d’adhérer ou de renouveler sur place. 

INFORMATION
Pour toute information ou pour confirmer votre pré-
sence, vous pouvez communiquer avec: 

Yvan Roy, président, au 418.862.3061 
ou par courriel à: corpocacouna.dev@gmail.com

ACTIVITÉS 2018 PRÉVUES
19 MAI - Dons d’arbres / Échanges de plants

Samedi 19 mai - 9h00 à 14h00

10 JUIN - Nettoyage des berges
Dimanche 10 juin - 9h00 à 14h pizzas incluses.

11-12 AOÛT - Deux Nations, Une Fête
Samedi et dimanche, de midi à 16h30

29 SEPTEMBRE - Journées de la culture
Samedi 29 septembre, 10h à 16h  

Ordre du jour
  1.  Mot de bienvenue 
  2. Vérification du quorum et présentation des  	    	
       membres du conseil d’administration
  3.  Nomination d’un (e) président (e) et secrétaire 	 	
       d’assemblée
  4.  Lecture et adoption de l’ordre du jour
  5.  Lecture et adoption du procès-verbal de 
       l’assemblée générale annuelle du 26 avril 2017
  6.  Présentation et adoption du rapport annuel 2017
  7.  Présentation et adoption des états financiers de 	
       l’année 2017
  8.  Nomination d’un vérificateur financier pour 
       l’exercice 2018
  9.  Présentation du plan d’action 2018
10.  Élection des administrateurs 
       10.1  Élection d’un (e) président (e) et secrétaire  	
                d’élection
       10.2  Mises en candidature
       10.3  Élection
11.  Période de questions
12.  Levée de l’assemblée

Cinq (5) postes d’administrateurs seront en élection 
au conseil d’administration cette année. Les candidatures 
pourront être soumises lors de l’assemblée.

Membres du conseil d’administration     			 
		  Mandat
Poste 1 : En élection						   
		  Deux ans, en élection en 2020
Poste 2 : Jean-Pierre Cormier	
		  Un an, en élection en 2019	
Poste 3 : En élection				 
		  Deux ans, en élection en 2020
Poste 4 : Vacant					   
		  Un an, en élection en 2019 
Poste 5 : En élection						   
		  Deux ans, en élection en 2020 
Poste 6 : Vacant					   
		  Un an, en élection en 2019
Poste 7 : Francine Côté				  
		  Déléguée municipale  

Nous vous accueillerons avec le SOURIRE !
Jean-Pierre Cormier, Francine Côté,

Serge Forest, Hélène Leclerc et Yvan Roy,
membres actuels du C.A.
ainsi que Gérald Dionne,

agent de développement rural.


